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Résumé des discussions 

La communication ci-après, datée du 3 mars 2021, est distribuée à la demande du coordonnateur 
du Groupe de travail informel sur les MPME. 
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Le Groupe de travail a organisé une activité publique virtuelle via Zoom pour présenter son ensemble 
de recommandations (INF/MSME/4); la Vice-Ministre des affaires économiques internationales de 

l'Uruguay, le Directeur général adjoint de l'OMC Yi, le Secrétaire général de la Chambre de commerce 

internationale et la Directrice exécutive du Centre du commerce international ont fait des 
observations liminaires. Cette activité avait pour but d'engager un dialogue direct avec le secteur 
privé pour déterminer les questions que le Groupe de travail pourrait examiner à l'avenir. 
 
1  RÉSUMÉ DES DISCUSSIONS 

1.1.  Un webinaire pour présenter au secteur privé l'ensemble de recommandations du Groupe de 

travail informel sur les MPME s'est tenu le 15 décembre 2020 et a attiré plus de 200 participants. 
Des observations liminaires ont été faites par S.E. Mme Victoria Francolino, Vice-Ministre des affaires 
économiques internationales de l'Uruguay, M. Yi Xiaozhun, Directeur général adjoint de l'OMC, 
M. John Denton, Secrétaire général de la Chambre de commerce internationale, et 
Mme Pamela Coke-Hamilton, Directrice exécutive du Centre du commerce international. 

1.2.  La Vice-Ministre Francolino a ouvert le webinaire, notant que les MSMEs étaient non seulement 

au cœur de chaque économie, mais aussi au cœur de la crise économique causée par la COVID-19. 

Compte tenu de la situation actuelle, ce premier résultat du Groupe de travail informel sur les MPME 
ne pouvait pas arriver à un moment plus opportun et était une preuve de flexibilité et de 
collaboration. Le DGA Yi a également pris note de cet accomplissement important du Groupe pour 
ce qui était de soutenir le commerce des MPME, soulignant que l'ensemble de textes pouvait 
renforcer la résilience des entreprises et appelant les participants au webinaire à partager activement 
leurs contributions en vue des travaux futurs. M. Denton a fait observer qu'il s'agissait d'un grand 
jour à la fois pour les MPME et pour l'OMC et que cela traduisait un mouvement de plus en plus 

marqué au sein de l'Organisation dans les domaines de négociation plurilatéraux, y compris le 
commerce électronique et la réglementation intérieure. Il a dit que l'ICC promouvait tous les 
éléments de l'ensemble de textes concernant les MPME et que ceux-ci étaient tout à fait pertinents 
pour ces dernières car il était toujours important de faire en sorte que le commerce fonctionne pour 
ces entreprises, en particulier pendant la pandémie de COVID-19. Mme Coke-Hamilton a salué le 
message fort de réaffirmation envoyé par l'ensemble de textes, qui montrait qu'il était possible de 

combler les lacunes lorsqu'il s'agissait de bâtir un système commercial plus inclusif et plus résilient. 

Elle a souligné que la COVID-19 avait montré la nécessité d'améliorer l'accès numérique et a dit que 
la communauté internationale ne pouvait pas reproduire ce qui s'était passé avec la fracture 
concernant la communication analogique lorsqu'il s'agissait de ces nouvelles technologies. 
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1.3.  À la suite de ces observations liminaires, l'Ambassadeur Cancela (Uruguay) a lancé la 
présentation de l'ensemble de recommandations et déclarations du Groupe de travail informel sur 
les MPME, au cours de laquelle les différents délégués à l'origine de ces textes ont apporté des 
contributions et la page Web "Trade4MSMEs" a été présentée. Cette page Web est en cours 
d'élaboration et sera destinée à servir de source de renseignements commerciaux vérifiés pour les 
MPME et les responsables politiques. 

1.4.  Le webinaire s'est poursuivi par une discussion ouverte articulée autour de trois grands thèmes, 
à savoir la facilitation des échanges, l'accès au financement et aux paiements transfrontières et la 
numérisation, pour éclairer les travaux futurs du Groupe. 

2  FACILITATION DES ÉCHANGES 

2.1.  La facilitation des échanges, le premier thème examiné dans le cadre du webinaire, a suscité 

des contributions importantes. Il a été convenu que ce sujet, qui comporte de nombreux aspects 

différents, était un sujet important à examiner par le Groupe de travail informel sur les MPME. Les 
participants ont noté que le système commercial était conçu pour les multinationales et pas 
forcément pour les petits acteurs. Il a été dit qu'aujourd'hui, alors que la mondialisation progressait 
et que de plus en plus d'entreprises voyaient les avantages du commerce, les responsables politiques 
devaient tenir compte des MPME et les inclure explicitement dans les réglementations. Pour y 
parvenir, il a notamment été suggéré de faire en sorte que la voix de ces entreprises soit entendue, 
au travers d'un dialogue et de mesures de transparence, ainsi que de rendre plus évidents les 

moyens de faire fonctionner le commerce pour les MPME. En outre, la facilitation des envois de faible 
valeur a été mentionnée comme un domaine que le Groupe pourrait considérer comme bénéfique 
pour les petits négociants. Enfin, la question a été posée quant à la manière dont le Groupe répondait 
aux obstacles au commerce international rencontrés par les femmes, les jeunes et d'autres groupes 
marginalisés. 

2.2.  Pour l'avenir, il a été suggéré que le Groupe de travail informel de l'OMC sur les MPME collabore 
étroitement avec d'autres organisations de développement pour faire en sorte que les besoins de 

ces entreprises en matière de facilitation des échanges soient pris en compte, et il a été souligné 
qu'il fallait créer un environnement commercial favorable en éliminant les obstacles au commerce 
identifiés par les MPME elles-mêmes. 

3  ACCÈS AU FINANCEMENT ET PAIEMENTS TRANSFRONTIÈRES 

3.1.  S'agissant de l'accès au financement et aux paiements numériques, il a été noté qu'il y avait 
un problème lié à une surabondance de renseignements. On ne sait pas toujours bien quelle est la 

source la plus fiable lorsqu'il s'agit de ce sujet important pour les MPME. Toutefois, il a aussi été dit 
que plus il y avait de possibilités de financement pour ces entreprises, mieux c'était car de nouveaux 
types de prêts pouvaient être plus accessibles aux petites entreprises, sans les garanties 
traditionnelles associées aux emprunts. En outre, il a été souligné que si les banques privées 
hésitaient à prêter aux MPME, le gouvernement et les banques de développement devaient être 

encouragés à combler ce manque. 

3.2.  Bien que certaines des suggestions faites ne relèvent pas de la compétence de l'OMC, l'ICC a 

mis en avant son mémorandum de novembre 2020 intitulé "Priming Trade Finance to Safeguard 
SMEs and Power a Resilient Recovery From Covid-19", qui contenait une liste d'interventions 
susceptibles d'être parmi les plus utiles pour le financement des MPME. 

4  NUMÉRISATION 

4.1.  Il a été souligné que la numérisation était plus importante que jamais et offrait des possibilités 
aux entreprises du monde entier, en particulier pendant la pandémie de COVID-19. Toutefois, il a 
été noté que la formation et l'éducation concernant ces nouvelles possibilités devaient être 

améliorées et que les difficultés générales en matière d'infrastructures, en particulier dans les pays 
en développement, constituaient un obstacle à la participation des MPME au commerce. Ces 

difficultés incluent le fait que de nombreuses MPME de ces pays n'étaient pas enregistrées en raison 
du manque d'infrastructures numériques et, plus fondamentalement, du fait que ces entreprises 
luttaient pour maintenir leur présence en ligne à cause de problèmes sur le réseau électrique. 

https://iccwbo.org/content/uploads/sites/3/2020/11/memo-g20-recommendations-smes.pdf
https://iccwbo.org/content/uploads/sites/3/2020/11/memo-g20-recommendations-smes.pdf
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4.2.  Il a aussi été dit que la numérisation et la facilitation des échanges étaient étroitement liées. Il 
a été noté que le commerce sans papier était nécessaire pour permettre aux marchandises de 
traverser facilement les frontières. Toutefois, on a fait observer qu'une numérisation complète ne se 
concrétiserait que si les accords commerciaux étaient négociés sur la base d'une bonne 
compréhension technique et d'un objectif de numérisation complète. 

 

__________ 
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